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Le collectif valide un scénario de réorganisation 

Le 26 septembre 2024, le collectif Cress-Pôles-TAgBZH a décidé de se structu-
rer autour de 5 groupements devenant employeurs des salarié·es des pôles et 
des fonctions des TAgBZH.

Cette organisation implique l’articulation entre 3 types de structures :
	¬ Les pôles ESS : Ils favorisent l’implication des structures de l’ESS et permettent 

de conserver une dynamique et l’ancrage territorial.
	¬ Les groupements territoriaux : Créés à l’échelle de plusieurs pays et EPCI, ces 

nouvelles structures ont pour rôle d’assurer la coordination et la mise en œuvre 
de l’offre de service commune à l’échelle des 5 territoires.

	¬ La Cress : Elle reste l’animatrice et la tête de réseau du collectif, constitué des 
pôles et de leurs groupements.

Ce scénario pose comme principe central l’interdépendance entre les échelles 
territoriales locales, supraterritoriales et régionales, pour la mise en æuvre du 
projet stratégique commun.

Pour en savoir plus : téléchargez le « scénario B »

Le collectif réalise la  mise en oeuvre du scénario choisi 

Les 5 groupements et la Cress piloteront la stratégie du collectif sur 5 territoires 
stratégiques, correspondant approximativement aux 4 départements bretons, 
avec un territoire central situé au centre de la Bretagne. 

Plusieurs étapes vont jalonner la réorganisation en 2025, et notamment : 
	¬ �La structuration juridique des groupements
	¬ L’élections des gouvernances
	¬ Le recrutement des directions des groupements territoriaux
	¬ Le déploiement de l’offre de services commune
	¬ �La stratégie de communication et la création  
d’une marque institutionnelle pour le collectif

Apporter une réponse 
de l'ESS structurée, 
professionnelle, aux 

porteur·euses de projet

Soutenir les structures 
de l'ESS dans leur 
développement 

Faire de la Bretagne un 
territoire d'expérimentation 

de solutions innovantes

Favoriser le 
développement
de la Bretagne

par l'ESS

AXE STRATÉGIQUE 

N°2
Animer et représenter 

le mouvement politique 
de l'ESS

Faire de l'ESS le cœur 
des politiques publiques

Préparer la relève engagée 
et citoyenne de demain

Mettre l'engagement 
collectif au centre de la vie 

des breton·ne·s

Construire 
une ESS 

incarnée et 
reconnue

AXE STRATÉGIQUE 

N°1

SYNTHÈSE DU PROJET 
STRATÉGIQUE

[2026]
5 GROUPEMENTS
avec un ancrage local

+ LA CRESS BRETAGNE

[AVANT] 22 ORGANISATIONS

UN NOUVEAU PROJET COLLECTIF POUR L’ESS BRETONNE

OÙ EN SOMMES-NOUS ?

2024

2025

https://www.ess-bretagne.org/documents/286
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CALENDRIER RÉGIONAL 1ER SEMESTRE

Ces phases successives donneront lieu  
à plusieurs échanges avec les partenaires  
du collectif.

CALENDRIER 1ER SEMESTRE  

MAI 2025

JUILLET

JUIN

AOÛT

SEPTEMBRE
2025

1er  juin – 15 juillet

avant le 22 mai

Présidence/bureau des groupements
	

	¬ �Élection des vices présidences 
territoriales

	¬ �Formalisation des offres d’emploi 
des directions territoriales et  
lancement des recrutements  
(voie interne privilégiée)Mise en place de la nouvelle 

organisation politique
	

	¬ �Définition des instances de pilotage 
chargées de la réorganisation sur 
chaque territoire

	¬ �Lancement des groupes de travail 
de préfiguration des groupements

	¬ �Désignation des membres du 
collège Territoire au nouveau CA 
de la Cress : 2 personnes titulaires 
et 2 suppléantes (2 hommes 
/ 2 femmes) par territoire de 
groupement

en cours OK

en cours OK

AG 
CRESS
22 MAI

CA 
CRESS
17 JUIN

COPIL

30 AVRIL

COPIL

2 AVRIL

BUREAU 
NVEAUCOPIL

1ER JUILLET

�Validation des principes  
communs de réorganisation

	¬ juridique
	¬ gouvernance
	¬ offre de service
	¬ communicationCOLLÈGE 

TERRITOIRE
10 juillet
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�Transfert des 
actifs et des 
contrats de 
travail vers les 
groupements

2026

Novembre à Décembre

1er semestre

AG Extraordinaire des pôles  
et des groupements
	

	¬ �Validation dans les mêmes termes 
des transferts d’actifs et des 
contrats de travail

	¬ �Validation des statuts des 
groupements

	¬ �Élection des CA des groupements

AG Extraordinaire 
des pôles et des 
groupements

	¬ �Clôture des 
exercices 2025 
et de transferts 
définitifs  
des actifs

en cours OK

en cours OK

1er

janvier

CALENDRIER 2ND SEMESTRE  

SEPTEMBRE

OCTOBRE

2025

NOVEMBRE

DÉCEMBRE

Septembre

	¬ �Prise de poste des  
directions territoriales 

	¬ Clarification des délégations

en cours OK

CALENDRIER RÉGIONAL 2ND SEMESTRE

Ces phases successives donneront lieu  
à plusieurs échanges avec les partenaires  
du collectif.

BUREAU 
CRESS

16 SEPT.

CA 
CRESS
14 OCT.

CA 
CRESS
2 DÉC.

BUREAU 
CRESS

18 NOV.


